
CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ 

Pièces à fournir : 
(seul un dossier complet sera accepté) 1ère demande Renouvellement CNI périmée 

depuis moins de 5 ans 
Renouvellement CNI périmée 

depuis plus de 5 ans 
Renouvellement suite à 

perte ou vol 

Formulaire à retirer en Mairie 
ou 
Pré-demande sur le site ANTS 

    
https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne 

2 photos d’identité  
(récentes moins de 6 mois ; norme ISO/IEC 19794-s : 2005)     

Ancienne carte d’identité (original + photocopie)   
Acte de naissance : 

Copie intégrale de moins de 3 mois 
(sauf si Mairie de naissance COMEDEC) 

ou 

Passeport en cours de validité ou périmé depuis moins de 5 ans 

   
Vérifier si votre commune de naissance a adhéré au dispositif COMEDEC sur le lien suivant : 

https://passeport.ants.gouv.fr/services/villes-adherentes-a-la-dematerialisation 

   
Justificatif de domicile de moins d’1 an 
(si hébergé voir pièces complémentaires)     
Déclaration de : 

- Vol (établie en gendarmerie)
- Perte (à remplir en mairie)

 

Si possible fournir un document officiel (photocopie ancienne CNI, 
Attestation de droits sécurité sociale, Permis de conduire, 
passeport, Livret de famille …) 

 

Dernier avis d’imposition sur les revenus  
Tarif : 
Timbre dématérialisé à acheter dans un bureau de tabac ou en 
ligne sur : https://timbres.impots.gouv.fr/ 

Gratuit Gratuit Gratuit 25 Euros 

https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne
https://passeport.ants.gouv.fr/services/villes-adherentes-a-la-dematerialisation
https://timbres.impots.gouv.fr/


CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ (suite) 
Personne Majeure : 

- Présence obligatoire de l’intéressé lors du dépôt et du retrait du titre
- Pour compléter la demande : connaître le nom, prénoms, date et lieu de naissance des parents

Personne Mineure : 
- Présence obligatoire de l’enfant au dépôt du dossier (de 0 à 17 ans) et au retrait du titre (de 12 à 17 ans) et l’un de ses parents
- Pièce d’identité du parent demandeur (original + photocopie)
- Livret de famille (original + photocopie)
- En cas de divorce ou séparation : jugement complet (original + photocopie) + si résidence alternée : fournir le justificatif de domicile du second parent ainsi que la photocopie

de sa carte d’identité
- Séparation sans jugement : accord écrit du second parent + la photocopie de sa pièce d’identité

En cas de naturalisation pour une 1ère demande : 

- Décret de naturalisation (original + photocopie)
Ou publication au journal officiel
Ou acte de naissance avec la mention de naturalisation

- Titre de séjour (original + photocopie) ou si déjà rendu en préfecture, le procès-verbal de restitution du titre de séjour (original + photocopie)
- Passeport de l’autre nationalité (original + photocopie)

Personne hébergée : 

- Copie de la pièce d’identité de l’hébergeant
- Justificatif de domicile de l’hébergeant de moins d’1 an (original + photocopie)
- Attestation sur l’honneur signée de l’hébergeant certifiant que le demandeur réside de manière stable à son domicile

Nom d’usage : 

- Personne majeure : copie intégrale de l’acte de naissance de moins de 3 mois
- Personne mineure : autorisation écrite et pièce d’identité des 2 parents
- Nom du conjoint : acte de naissance de moins de 3 mois avec mention du mariage ou acte de mariage de moins de 3 mois
- Nom du conjoint en cas de divorce : jugement de divorce avec la mention de l’autorisation ou autorisation écrite de l’ex conjoint avec copie de sa pièce d’identité

Majeurs protégés : 

- Fournir le jugement de placement sous protection.
- Dans le cadre d’un placement sous tutelle :

 Le majeur peut être accompagné de son tuteur lors du dépôt du dossier ou il peut venir seul en fournissant une attestation (voir pièce jointe) et une copie de la carte
d’identité du tuteur informant ce dernier de sa demande de renouvellement de carte d’identité.
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CERT  Occitanie         modifiée le 14/02/2019


LISTE JUSTIFICATIFS DOMICILE ACCEPTES CERT OCCITANIE


Cas Généraux TYPE DE DOCUMENT  (O/N) 2 DDOC Observations


Electricité -Gaz 


Facture Electricité ou Régie  électricité O
Echéancier Electricité ou  régie électricité O
Facture utiIisation de réseau ENEDIS O
Attestation contrat EDF/ GDF / SUEZ O x
Facture Gaz* O
Echéancier Gaz* O
Facture remplissage citerne gaz ou fuel O
Avenant à un échéancier EDF ou Gaz O
Facture de résiliation  GDF ou EDF N
Relance EDF ou GDF N
Toute correspondance EDF ou GDF N


O
Lettre mise en demeure N


Téléphone


Facture Mobile O
Facture Internet O
Facture Fixe O
Facture Bouygues O X
Activation carte SIM N


Impôts 


Avis d’imposition revenus, taxe d’habitation et foncier
O


déclaration pré-remplie N


avis de situation déclarative d’impôt valant avis d’impôt O


Toute correspondance impôts N
Échéancier impôts O


Loyer – Quittance


O Tampon non obligatoire
Avis d’échéance loyer O
Attestation résidence CROUS O
Contrat de location – 1 an O Sauf entre particuliers
Acte notarial achat – 1 an O
Quittance SCI O
Quittance loyer entre particuliers N
Facture Syndic copropriété N


Assurance habitation O


Assurance voiture N


Attestation responsabilité civile O
Attestation mutuelle N
Attestation de droits à l’assurance vie N
Attestation carte vitale N


Attestation CCAS ou CIAS ( SDF) O
Certificat de domiciliation établi par CCAS O
attestation hébergement par assoc agréée O
Attestation couvent O
Attestation de résidence caserne militaire O
Relevé de la Caf mentionnant les aides liées au logement O


Autres


O
Paiement cantines N
RIB N
Bulletin de salaire N
Pôle emploi N
Tout courrier CAF N
Facture Autoroute VINCI – Escota N
Paiement cantines N


* En cas de doutes sur des documents émanant des sociétés Véolia et Antargaz, demandez un autre justificatif


Eau-
Assainissement


Facture Eau*- assainissement-  Régie Eau ou 
Communauté de communes


Quittance loyer (agences) : 


Contrat 
Assurances


Attestation 
hébergement    
domiciliation 


Facture enlèvement Ordures ménagères par Communauté 
de communes ex : SICOVAL





